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	Un budget juste pour toutes ! 


Objectifs de l’EXERCICE
· Confronter divers montants de revenus (aide sociale, salaire minimum…) au test de la réalité d’un budget mensuel.

· Développer un sentiment de solidarité entre les femmes vivant différentes situations.
· Prendre conscience que la situation actuelle est injuste et susciter le goût d’agir pour un changement social.  
Matériel nécessaire

· Photocopies des grilles de budget vides
· Crayons 

· Copies des feuilles de situations (parcours de vie et revenus) à remettre aux participantEs.

· Quelques copies du cahier des revendications proposé par la Coordination du Québec de la Marche mondiale des femmes (CQMMF) dans le cadre de la troisième année d’actions internationales de la Marche mondiale des femmes (si souhaité) ou encore listes des revendications québécoises de la MMF 2010
· Dépliants de la MMF 2010 et informations sur les actions et marches auxquelles pourront participer les femmes

· Matériel promotionnel de la MMF 2010
Pour l’animatrice

· Le cahier des revendications accompagnant les revendications québécoises de la Coordination du Québec de la Marche mondiale des femmes – particulièrement le champ d’action « Travail des femmes : Autonomie économique des femmes » et Mesures urgentes de lutte contre la pauvreté
· Ces consignes pour l’animation
Durée totale de l’atelier

Environ 2 h30 avec une pause de 15 minutes 

DÉROULEMENT
1- Bienvenue








                  15 min 
Objectif(s) de cette section : Souhaiter la bienvenue aux participantes, leur permettre de faire connaissance, et expliquer les consignes de l’animation. 
Après un bienvenu à toutes, nous vous proposons de faire un tour de table de présentation des participantes.
· Pourquoi êtes-vous ici aujourd’hui? Quelles sont vos attentes ?
2 – Exercice budget 
         

         





          30 min
Consignes : Chaque participante reçoit une situation parmi les suivantes (remettre à chacune la feuille complète des situations):
· Situation 1 : Louise. Revenus mensuels : 1337 $ 
· Situation 2 : Fanny. Revenus mensuels pour la famille : 1139 $
· Situation 3 : Ginette. Revenus mensuels de la famille : 2178 $
· Situation 4 : Audrey. Revenus mensuels pour la famille : 1113 $
· Situation 5 : Maria. Revenus mensuels de la famille : 1415 $
· Situation 6 : Mélissa.  Revenus mensuels : 567 $
· Situation 7 : Andrée. Revenus mensuels : 750 $
· Situation 8 : Solange. Revenus mensuels : 1292 $ net 
· Situation 9 : Doris. Revenus mensuels : 862 $ 
· Situation 10 : Josée. Revenus mensuels de la famille : 1170 $
S’il y a plus de participantes que de situations, les femmes peuvent faire le budget à partir de leur situation et revenu réel ou encore à partir d’une situation inventée de leur choix. Il est aussi possible d’attribuer la même situation à plus d’une femme; elles auront probablement un regard différent de la même situation, ce qui peut enrichir les discussions.
À partir de sa nouvelle réalité, et des revenus dont elle dispose, la participante doit remplir sa grille de budget.
3 – Partage des exercices et discussion sur les réalités des femmes
          60 min
Une par une, les participantes présentent leur situation et leur budget mensuel. On peut les encourager à exprimer leur difficulté à « arriver »; ou encore à faire des comparaisons avec leur budget réel (par exemple : « moi, à tel poste, je n’arrive pas en bas de tant… »).
Pour une idée des montants nécessaires, il existe plusieurs « barèmes » reconnus par différentes instances. Les montants varient, de même que les objectifs sous-jacents à la reconnaissance de ces montants. Sans forcément adhérer aux montants ni visées de ces barèmes, en voici quelques-uns : la Mesure du panier de consommation (MPC) est un indicateur pour suivre les situations de pauvreté sous l’angle de la couverture des besoins de base. Le calcul de ce panier de consommation comprend ce qu’il en coûte pour assurer sa subsistance dans cinq domaines : la nourriture; les vêtements; le logement; les transports; autres (meubles, produits domestiques, téléphone, loisirs, etc.). En 2010, elle avoisine 1150 $ par mois (voir annexe 1).
Pour une idée des dépenses par poste budgétaire selon différentes réalités, nous vous invitons à imprimer l’annexe 1 de l’outil produit par l’R des centre de femmes en 2007 : « La pauvreté : une décision politique », outil disponible sur le carrefour des outils de la MMF (sur le site internet de la FFQ : www.ffq.qc.ca). Pour sa part, le Dispensaire diététique de Montréal établit le coût mensuel du panier de provision nutritif (janvier 2010) à environ  (moyennes calculées maison) : 135$ pour un enfant de 3 ans et moins, à 195$ pour une fille ou une femme et à 215$ pour un garçon ou un homme.
L’animatrice est invitée à s’assurer que les informations contenues dans les feuilles des situations (différents parcours de vie, et revenus donnés aux participantes pour réaliser leur budget) sont partagées et peut faire ressortir les difficultés ou discriminations engendrées. L’animatrice répond aux questions des participantes s’il y en a. 

L’animatrice peut inviter les participantes à consulter les autres outils colligés par le Carrefour des outils de la MMF 2010, particulièrement sur l’autonomie économique des femmes. 
PAUSE 










          15 min

4 - Les luttes et les solutions




 


       20 min

Objectif(s) de cette section : 1. Présenter la Marche mondiale des femmes comme espace concret de lutte et d’implication pour les femmes. 2. Présenter le champ d’action « Travail des femmes : Autonomie économique des femmes et Mesures urgentes de lutte contre la pauvreté.» de la Marche et les revendications québécoises de ce champ pour 2010.  
C’est le moment de faire le lien entre les stratégies de luttes et les 5 champs d’action de la Marche mondiale des femmes au Québec.  Situez la Marche mondiale des femmes comme un  mouvement mondial de lutte contre les inégalités que vivent les femmes, principalement contre la pauvreté et la violence. Les champs d’action internationaux et les revendications québécoises proposent des idées concrètes afin d’agir en ce sens. 

Dans le champ d’action « Travail des femmes : Autonomie économique des femmes » et Mesures urgentes de lutte contre la pauvreté, au Québec :
· Nous revendiquons l’augmentation du salaire minimum à 10,69 $ l’heure, afin que les personnes rémunérées au salaire minimum qui travaillent 40 heures par semaine aient un revenu annuel équivalent au seuil de faible revenu avant impôt établi par Statistique Canada pour une personne seule.
· Nous revendiquons l’abolition des catégories à l’aide sociale (« apte et inapte à l’emploi »), pour lutter contre les préjugés pour garantir à toute personne un revenu minimal qui assure la couverture des besoins vitaux dans le respect de sa dignité. Ce montant devra faire l’objet d’une indexation annuelle automatique.

L’animatrice est invitée à reprendre des éléments d’argumentaire de la section « Travail des femmes : Autonomie économique des femmes » et Mesures urgentes de lutte contre la pauvreté du Cahier des revendications 2010.

C’est le moment de distribuer les dépliants de la marche présentant les revendications et les grandes dates. On vous invite à distribuer les informations concernant les activités et actions précises qui seront organisées dans votre communauté. Aussi, ayez en main des épinglettes et foulard que vous pourrez proposer aux participantes. 

5 - Évaluation de l’exercice






          10 min
Situations
Situation 1 : Femme aînée retraitée vivant seule. Revenus mensuels : 1337 $ 

Louise, reçoit des revenus de la Pension de la sécurité de la vieillesse (PSV) et du Supplément de revenu garanti (SRG) annuels de 14 034$. Elle reçoit en plus 4000 $ du régime des rentes du Québec (RRQ), mais le gouvernement réduit par conséquent son SRG de 2000 $. Son revenu annuel est donc de 16 034 $ soit 1337 $ par mois. Source : « Les femmes et les revenus de retraite un « âge d’or » terni? Article de Ruth Rose, économiste et militante féministe, Féminisme en bref 2009, page 7.
Situation 2 : Jeune femme monoparentale (2 enfants) bénéficiant de l’aide sociale. Revenus mensuels pour la famille : 1139 $
Fanny est tombée enceinte avant la fin de son secondaire cinq. À 24 ans, elle a maintenant 2 enfants et est bénéficiaire de l’aide sociale puisqu’elle n’a pas réussi à réintégrer le marché du travail. Elle reçoit donc un montant mensuel de 567$. De plus, son ex-conjoint lui envoi 250$ par enfant en pensions alimentaires, mais elle ne conserve que 100$ au total, le reste étant coupé par l’aide sociale. En effet, tant à l’aide sociale qu’aux prêts et bourses c’est un maximum de 100$/mois par famille et non par enfant qui est laissé à la mère. La balance est détournée par le gouvernement. Elle reçoit aussi 1200$ par enfant annuellement de la prestation universelle pour garde d’enfants (fédéral) et le soutien maximal du soutien aux enfants (RRQ-provincial) qui monte à 3264$ par année.
Situation 3 : Femme aînée en couple (avec une femme) travaillant à temps partiel. Revenus mensuels de la famille : 2178 $
Ginette travaille 21 heures par semaine comme réceptionniste. Elle gagne 12 $ de l’heure. Elle partage son logement avec sa conjointe Myreille, qui elle  est à la retraite et n’a que la sécurité de la vieillesse comme revenu (1170$ mensuellement).

Situation 4 : Femme monoparentale (3 enfants) non admissible à l’aide sociale. Revenus mensuels pour la famille : 1113 $
Audrey est mère de 3 enfants et reçoit 250$ par enfant en pensions alimentaires du père. Elle reçoit aussi 1200$ par enfant annuellement de la prestation universelle pour garde d’enfants (fédéral) et le soutien maximal du soutien aux enfants (RRQ-provincial) qui monte à 4352$ par année. Par contre, elle est sans emploi depuis plusieurs années mais n’est pas éligible à l’aide sociale. 
Situation 5 : Femme immigrante (nouvellement arrivée) en couple (avec un gars) avec un enfant. Revenus mensuels de la famille : 1415 $
Maria est nouvellement arrivée du Guatemala avec son mari Miguel et leur fils Juan. Maria est parrainée par son mari, et elle n’arrive  pas à trouver de travail puisqu’elle est victime de discrimination. Comme elle est parrainée, elle n’est pas admissible à l’aide sociale. Son mari Miguel travaille comme employé à l’entretien ménager d’un CHSLD et gagne 14,25$ de l’heure sur appel, travaille en moyenne 30 heures semaines. Comme nouveaux arrivants, ils ne sont pas au courant des prestations accessibles pour le soutien aux enfants. Leur famille dispose donc d’un revenu mensuel de 1415 $. 

Situation 6 : Femme seule dans la trentaine bénéficiant de l’aide sociale. Revenus mensuels : 567$
Mélissa est issue d’une famille aisée, diplômée d’un DEC en tourisme. Elle a travaillé quelques années dans l’industrie du tourisme mais a eu des problèmes de santé. Elle s’est retrouvée sans travail, puis à l’aide sociale, mais comme la fibromyalgie dont elle souffre n’est pas reconnue comme contrainte, elle ne dispose que du montant minimum disponible à l’aide sociale. Elle partageait son loyer et quotidien avec Patrick, mais ils ont récemment rompu et elle est à la recherche d’un nouveau loyer.
Situation 7 : Femme itinérante seule. Revenus mensuels : 750 $
Andrée, récolte entre 20 et 30 $ par jour de dons. À 36 ans, elle a perdu son emploi à causes de compressions dans l’entreprise où elle avait 15 ans de service. Elle a fait une dépression, puis développé de graves troubles de santé mentale. Elle a perdu son logement, et vit depuis dans les rues et divers refuges de Montréal.
Situation 8 : Femme d’une minorité visible seule travaillant 32 heures par semaine (nombre d’heure moyen des personnes travaillant au salaire minimum) au salaire minimum (9,50$ à compter du 1er mai 2010). Revenus mensuels : 1292 $ net
Solange a fait des études et obtenu sa licence d’infirmière dans une école française du Sénégal avant d’immigrer au Québec. Par contre, arrivée ici, malgré le fait que les bureaux d’immigration avaient remarqué son diplôme et mentionné la pénurie de main-d’œuvre dans le système de santé et de services sociaux au Québec, on ne lui a pas reconnu ses équivalences. Elle travaille actuellement comme préposée à l’accueil dans un organisme communautaire au salaire minimum.
Situation 9 : Femme handicapée bénéficiant de l’aide sociale. Revenus mensuels : 862 $
Doris, femme de 44 ans vivant seule, a été victime d’un accident de la route il y a 10 ans qui l’a laissée paraplégique. Elle est en chaise roulante et est considérée comme personne avec contraintes sévères par l’aide sociale. 
Situation 10 : Jeune mère monoparentale aux études. Revenus mensuels pour la famille : 1170 $
Josée a 24 ans, est étudiante à l’université et mère d’une fille de 6 ans qui va elle aussi à l’école. Selon son jugement de garde, elle devrait recevoir une contribution parentale de 250$ par mois, mais son ex ne lui envoi pas, et Josée en a assez de se battre pour la réclamer. Elle a décidé de s’organiser sans. Sauf que l’aide financière aux études calcule la contribution parentale (qu’elle ne reçoit pourtant pas) comme un revenu. Ils lui accordent donc un prêt de 1153$ et une bourse de 3818 $. Elle travaille 15 heures / semaine comme serveuse à 8,50 $ de l’heure (depuis le 1er mai 2010) et reçoit en moyenne 50 $ par semaine en pourboires.
Note : les montants ont été calculés avec l’outil de simulateur 2010-2011 du site officiel d’aide financière aux études Québec.

Grille de budget pour exercice
	Postes de dépenses*
	Coûts mensuels

	Logement


	

	Ameublement


	

	Entretien ménager


	

	Communications


	

	Alimentation


	

	Habillement

	

	Soins personnels

	

	Transport

	

	Loisirs

	

	Autres

	

	TOTAL


	


* Les postes de dépense présents dans cette grille de budget sont les 9 besoins réputés couvert par la prestation d’aide sociale selon le Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale.

ANNEXE 1
La Mesure du panier de consommation (MPC) 

Valeur de la MPC pour différentes agglomérations en 2007

	Nombre de

personnes


	Régions

rurales 
	<30 000
	30 000

à 99 999


	100 000

à 499 999


	Québec

RMR


	Montréal

RMR



	1
	12 931 $
	12 982 $
	12 142 $
	12 246 $
	12 905 $
	13 280 $

	2
	18 103 $
	18 175 $
	16 998 $
	17 144 $
	18 067 $
	18 592 $

	3
	21 982 $
	22 069 $
	20 641 $
	20 818 $
	21 939 $
	22 576 $

	4
	25 861 $
	25 964 $
	24 283 $
	24 492 $
	25 810 $
	26 560 $


Source : Centre d’étude sur la pauvreté et l’exclusion (CEPE) cité dans le mémoire déposé par le Collectif pour un Québec sans Pauvreté aux consultations pré-budgétaires 2010-2011.
Seuils de faible revenu, d'après diverses mesures de faible revenu, pour certains types d'unité familiale et agglomérations, dollars courants et dollars de 2008, Québec, 2004, 2005 ou 2006

_____________________________________________________________________________________Seuils
$ courants

$ (2008)




Seuils de faible revenu (SFR) 
après impôt 
(500 000 habitants et plus, 2006)
Personnes seules



17 570


18 203
Familles monoparentales (1 enfant)

21 384


22 154


Couples sans enfants



21 384


22 154
Familles biparentales (2 enfants)

33 221


34 417
Mesure de faible revenu (MFR) 
après impôt (2005)
Personnes seules



13 123


13 824
Familles monoparentales (1 enfant)

18 372


19 354
Couples sans enfants



18 372


19 354
Familles biparentales (2 enfants)

26 246


27 649
Source : « La mesure de la pauvreté, des inégalités et de l’exclusion sociale : quelques enjeux », Alain Noël, Professeur au département de science politique de l’Université de Montréal et président du Comité de direction du Centre d’étude sur la pauvreté et l’exclusion (CEPE)
